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I LS SE REJOIGNENT AU MOINS SUR

UN POINT CLÉ : L ’AUTO M É D I C AT I O N

EXIGE UN EFFORT AC C RU

D ’ I N F O R M ATION DES PAT I E N T S.

Le ra p p o rt sur l’auto m é d i c a t i o n

préconise le déremboursement

de nouvelles classes théra p e u t i q u e s .

Une telle décision ne ri s q u e - t - e l l e

pas de pénaliser le patient, c o n t ra i n t

de payer de sa poche des médica-

ments qu’il avait l’habitude de se

fa i re rembourser ? 

Pr Alain Baumelou : Les dérembour-
sements permettent à d’autres molé-
cules innovantes d’être prises en ch a r g e
par la Sécurité sociale. Il est certes dif-
ficile – n o tamment pour les personnes
dont le revenu est modeste – de paye r
des médicaments que l’on avait l’habi-
tude de se faire rembourser. Mais n’ e s t -
ce pas une démarche citoyenne que
de contribuer ainsi à minimiser nos
déficits sociaux ? 
Nathalie Tellier : La charge du patient
ne cesse de s’ a l o u r d i r. Et, quand les
médicaments sont déremboursés, ils
sont vendus de deux à trois fois plus
cher que lorsqu’ils étaient remboursés.
Dans ces conditions, les patients n’ad-
héreront pas à l’automédication. Il faut
agir sur les prix des médicaments dis-
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ponibles sans ordonnance, passer d’un
s ystème de prix libres à des prix admi-
nistrés, comme pour les médicaments
de prescription. Nous sommes tous res-
ponsables de notre Sécurité sociale
en France. Mais ce n’est pas seulement
le patient qui doit paye r. L’ a u t o-
médication ne doit pas être seulement
un moyen de faire des économies pour
l ’ a s s u r a n c e - m a l a d i e .

P renant exemple sur le Roya u m e -

U n i , où les triptans (antimigra i n e u x )

et les statines (antich o l e s t é ro l é-

miants) sont disponibles en auto-

m é d i c a t i o n , le ra p p o rt souhaite

re n d re possible l’achat sans ord o n-

nance de molécules innova n tes

en Fra n c e . Les Français sont-ils prêts

à les ach e ter en pharmacie

sans passer par leur médecin ?

Pr A. B. : Pour le traitement d’une mala-
die comme la migraine (douloureuse,
r é p é t i t i ve, facile à distinguer d’une autre
céphalée), les Français sont sans doute
prêts à les acheter directement en phar-
macie. Une telle décision doit s’ a c-
compagner de mesures éducatives. En
r eva n che, ils ne sont pas du tout pré-
parés à se prendre en charge en
matière de prévention par le biais de
l’automédication. Car, lorsqu’on pré-
vient une maladie, on n’est pas encore
malade. Et on ne pense pas natu r e l l e-
ment à s’ a u t o m é d i q u e r. Par ailleurs, la
pratique de l’autosurveillance et des
autotests biologiques n’est pas déve-
loppée en France.
N.T. : Actuellement, la population n’est
pas prête à acheter librement ce ty p e
de molécules. Il faut, bien avant de
penser au délistage, autrement dit au
passage d’une prescription obligatoire
à une prescription fa c u l ta t i ve, informer le
grand public, les médecins et les phar-
maciens au sujet de l’automédication.
Chaque acteur a un rôle à jouer. S’auto-
médiquer sans risques, de manière res-
ponsable, cela s’apprend ! 

Le ra p p o rt est favo rable à un libre

accès à certains médicaments

placés devant le comptoir du phar-

m a c i e n . Quelles sont les précautions

indispensables pour sécuriser

c e tte pratique et éviter d’éve n tu e l s

accidents médicamenteux ? 

Pr A. B. : Tous les médicaments pré-
sentent des bénéfices, mais aussi des
risques. Ainsi, au fur et à mesure que
l’on mettra sur le marché de l’auto-
médication des médicaments de plus
en plus efficaces, les systèmes de sur-
veillance de ces médicaments devront
se déve l o p p e r. Une éducation de la
population à la santé est nécessaire.
Les patients ont parfois – à tort – honte
de prendre des médicaments en auto-
médication. Et ils cachent cette pra-
tique à leur médecin. Or, pour éviter
tout accident médicamenteux, le méde-
cin et le pharmacien doivent être au
courant de tous les médicaments que
prend le patient.
N.T. : Au préalable, le médecin et le phar-
macien doivent donner des conseils aux
personnes souhaitant prendre en ch a r g e
seules certaines pathologies bénignes.
Par ailleurs, les notices doivent cibler
d ava n tage le patient. Nous ne sommes
pas contre le libre accès des médicaments
en officine, mais il faut être pru d e n t .

Quel doit être le “ v i s a ge modern e”

de l’automédication ? Quel est

son avenir en France ?

Pr A. B. : Les professionnels de santé
d evront aider les patients à prendre en
charge eux-mêmes leur santé (édu-
cation thérapeutique, autosurve i l l a n c e
de la maladie). L’enjeu est celui d’une
modification majeure des comporte-
ments de tous les acteurs, elle pren-
dra beaucoup de temps.
N.T. : Avec le développement de l’auto-
médication, il faudra renforcer l’accom-
pagnement des patients par les méde-
cins et par les pharmaciens. L’ é d u c a t i o n
à la santé devra aussi être renforcée. !

3560 Millions de consommateurs. Hors-Série Découverte N° 132 - juin-juillet-août 2007


